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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui est également partie
plaignante qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a et b CPP), a qualité pour agir, ayant
un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée
(art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant estime réunir les conditions d'une défense d'office au sens de l'art. 132 CPP.

E. 3.1
En dehors des cas de défense obligatoire, qui ne concernent pas le cas d'espèce, l'art. 132 al.
1 let. b CPP soumet le droit à l'assistance d'un défenseur à deux conditions : le prévenu doit
être indigent et la sauvegarde de ses intérêts doit justifier une telle assistance, cette seconde
condition devant s'interpréter à l'aune des critères mentionnés à l'art. 132 al. 2 et 3 CPP. Les
intérêts du prévenu justifient une défense d'office lorsque la cause n'est pas de peu de
gravité et qu'elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des difficultés que le prévenu
seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP), ces deux conditions étant cumulatives
(arrêt du Tribunal fédéral 1B_477/2011 du 4 janvier 2012 consid. 2.2 et 1B_138/2015 du
1er juillet 2015 consid. 2.1). En tout état de cause, une affaire n'est pas de peu de gravité
lorsque le prévenu est passible d'une peine privative de liberté de plus de 4 mois ou d'une
peine pécuniaire de plus de 120 jours-amende (art. 132 al. 3 CPP). Dans sa jurisprudence
publiée, le Tribunal fédéral a retenu que l'autorité chargée d'apprécier le besoin d'un
défenseur d'office doit tenir compte, de manière concrète, de la peine susceptible d'être
prononcée ainsi que de toutes les circonstances spécifiques au cas d'espèce. La désignation
d'un défenseur d'office est en tout cas nécessaire lorsque le prévenu est exposé à une longue
peine privative de liberté ou qu'il est menacé d'une peine qui ne peut être assortie du sursis
(ATF 129 I 281 consid. 3.1 p. 285). Ainsi, il ne faut pas se fonder sur la seule peine menace
prévue par la loi; il convient surtout de tenir compte des circonstances particulières de
l'espèce et de la peine concrètement encourue (arrêt du Tribunal fédéral 1B_138/2015 du
1er juillet 2015 consid. 2.3). Pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le prévenu
ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble des
circonstances



- 6/9 - P/5599/2018 concrètes. La nécessité de l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi
reposer sur des éléments objectifs, tenant principalement à la nature de la cause, et sur des
éléments subjectifs, fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener seul la procédure.
La jurisprudence impose de se demander si une personne raisonnable et de bonne foi – qui
présenterait les mêmes caractéristiques que le requérant mais disposerait de ressources
suffisantes – ferait ou non appel à un avocat. Pour apprécier la difficulté subjective d'une
cause, il faut aussi tenir compte des capacités du prévenu, notamment de son âge, de sa
formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la pratique judiciaire, de sa maîtrise
de la langue de la procédure (arrêt du Tribunal fédéral 1B_257/2013 du 28 octobre 2013
consid. 2.1 publié in SJ 2014 I 273 et les références citées) et des mesures qui paraissent
nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer sa défense, notamment en ce qui concerne
les preuves qu'il devra offrir (ATF 115 Ia 103 consid. 4 p. 105).

E. 3.2
En l'espèce, l'indigence du recourant paraît vraisemblable, au vu de la décision d'octroi de
l'assistance judiciaire civile, le Procureur n'ayant pas analysé l'ensemble de la
documentation remise par le recourant. Cette question peut toutefois rester ouverte vu ce
qui suit. On ignore si le recourant a des antécédents judiciaires, aucun casier judiciaire ne se
trouvant à la procédure. Cela étant, en déclarant que la cause ne présente pas de gravité
justifiant qu'il soit mis au bénéfice d'une défense d'office au sens de l'art. 132 al. 2 CPP, le
Ministère public exprime l'avis que la peine qu'il pourrait prononcer ne serait pas supérieure
à peine privative de liberté de plus de quatre mois ou d'une peine pécuniaire de plus de 120
jours-amende (art. 132 al. 3 CPP). La proposition du Ministère public faite aux parties de
trouver un arrangement va dans ce sens. Quand bien même la peine concrète à laquelle le
recourant s'expose ne serait pas considérée comme de peu de gravité, il y a encore lieu de
déterminer si la cause est complexe, les deux conditions de l'art. 132 al. 2 CPP étant
cumulatives. En l'occurrence, l'examen des circonstances du cas d'espèce permet de retenir
que la cause ne présente pas de difficultés particulières, du point de vue de l'établissement
des faits ou des questions juridiques soulevées, que le recourant ne serait pas en mesure de
résoudre seul. Il ressort en effet de la procédure que les faits et dispositions légales
applicables sont clairement circonscrits et ne présentent aucune difficulté de compréhension
ou d'application pour le recourant qui maîtrise la langue française. Celui-ci a parfaite- ment
compris ce qui lui était reproché et a donné des explications précises à la police. La
suggestion faites aux autres parties de consulter un avocat pour que les conseils mènent des
discussions apaisées ne conduit pas à considérer que la cause serait complexe. Partant, la
condition de la complexité de la procédure n'est pas réalisée.
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E. 4
Le recourant soutient également remplir les conditions de l'octroi de l'assistance judiciaire à
la partie plaignante.

E. 4.1
À teneur de l'art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou
partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle est indigente (let. a) et que l'action civile ne paraît pas
vouée à l'échec (let. b). L'assistance judiciaire gratuite en faveur de la partie plaignante est
limitée à un but précis, à savoir de permettre à cette partie de faire valoir ses prétentions



civiles. À cela s'ajoute que la partie plaignante doit être indigente et sa cause ne doit pas être
dénuée de toute chance de succès. L'assistance judiciaire comprend, entre autres, la
désignation d'un conseil juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la partie
plaignante l'exige (art. 136 al. 2 let. let. c). La notion de prétentions civiles englobe non
seulement les prétentions en dommages- intérêts et en réparation du tort moral, mais aussi
celles qui visent toute satisfaction ou protection offerte par le droit privé; il doit toutefois
s'agir de prétentions qui puissent être invoquées dans le cadre de la procédure pénale par la
voie d'une constitution de partie plaignante, c'est-à-dire de prétentions contre l'accusé
découlant de la commission même de l'infraction (ATF 127 IV 185 consid. 1a p. 187). Dans
la mesure du possible, la partie plaignante chiffre ses conclusions civiles dans sa déclaration
au sens de l'art. 119 CPP et les motive par écrit; elle cite les moyens de preuve qu'elle
entend invoquer (art. 123 al. 1 CPP). La constitution de partie plaignante devant être opérée
avant la clôture de la procédure préliminaire (art. 118 al. 3 CPP en lien avec les art. 318 ss
CPP), elle intervient à un stade où le lésé n'est pas nécessairement en mesure d'établir
l'ampleur définitive du préjudice subi, notamment certains éléments qui ne pourraient être
déterminés qu'à l'issue de la procédure probatoire de première instance. Le calcul et la
motivation des conclusions civiles doivent être présentés au plus tard durant les plaidoiries
(art. 123 al. 2 CPP) et ainsi le demandeur au civil – qui s'est formellement annoncé en
respect des art. 118 et 119 CPP – bénéficie d'une certaine souplesse (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_254/2013 du 27 septembre 2103 consid. 2.1.2 et les références). La désignation
d'un conseil juridique gratuit ne peut être obtenue qu'à la condition que la défense des
intérêts de la partie plaignante l'exige. Il faut, pour cela, que le concours d'un avocat soit
objectivement ou subjectivement nécessaire. D'une manière générale, la nécessité peut
découler des conséquences que l'issue de la procédure pourrait avoir pour le justiciable, de
la complexité de la cause quant aux faits ou quant au droit, ou encore de circonstances
personnelles (la personne est mineure, de langue étrangère ou encore atteinte d'une maladie
physique ou psychique). Plus les conséquences possibles de la procédure apparaissent
lourdes pour le requérant, plus l'assistance d'un avocat apparaît justifiée. Il n'existe pas de
règle unique (A. KUHN /
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pénale suisse, Bâle 2011, n. 59 à 63 ad art. 136 CPP). Pour évaluer si l'affaire présente des
difficultés que la partie plaignante ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a
lieu d'apprécier l'ensemble des circonstances concrètes. Il faut tenir compte notamment des
intérêts en jeu, de la complexité de la cause tant en fait qu'en droit, mais aussi des
circonstances personnelles du demandeur, notamment son âge, sa situation sociale, sa
formation, son état de santé, sa connaissance de la langue (arrêts du Tribunal fédéral
1B_450/2015 du 22 avril 2016 consid. 2.3 ; 6B_122/2013 du 11 juillet 2013 consid. 4.1.2 ;
1B_26/2013 du 28 mai 2013 consid. 2.3 et 1B_45/2012 du 8 juin 2012 consid. 4.5).

E. 4.2
En l'espèce, la question de l'indigence n'a pas été formellement analysée par le Procureur
comme cela a été constaté ci-dessus. Elle peut cependant rester indécise vu ce qui suit.
L'action civile du recourant ne paraît pas vouée à l'échec au regard des certificats médicaux
et des factures en lien avec les faits reprochés au prévenu. Que le recourant n'ait pas chiffré
ses prétentions civiles dans sa plainte n'est pas pertinent puisqu'il peut le faire jusqu'aux
plaidoiries. S'agissant de la nécessité de la nomination d'un avocat d'office pour assurer la
défense de ses intérêts, il n'apparaît par contre pas que la cause soit complexe. Le recourant



a pu décrire les faits qu'il reproche au prévenu et a produit le certificat et les factures en
rapport avec ceux-ci. Les parties étaient en outre d'accord de trouver un arrangement. La
défense des intérêts de la partie plaignante n'exigeait pas la désignation d'un conseil
juridique. Le grief est infondé.

E. 5
Justifiée, la décision querellée sera donc confirmée.

E. 6
Les frais de la procédure de recours resteront à la charge de l'État (art. 20 RAJ). * * * * *
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